
 

 

Compte rendu CVS du 4 Juin 2021 

 
Présents : 
Mme GOUGE Monique, élue foyer de vie 

Mmes Roselyne RETUREAU et Carine DEGREZ, élues foyer d’hébergement 
Mme Gisèle LEMERRER, élue pour le foyer d’accueil médicalisé 
Benjamin DROUET, élu pour l’accueil de jour 
 
Maxime DAVID, AMP au foyer de vie 
Neyl BITEAU, ME au FH ESAT 
Valentin POIRIER, apprenti AES foyer d’accueil médicalisé 
Monique GUILBAUD, ME Accueil de jour 
Frederic GONNORD, Directeur adjoint Centre d’Habitat Le Bocage 
 
Aline ROUSSIERE, Directrice du Centre d’Habitat Le Bocage 

 

Excusés :  

M. Teddy CHERY, élu pour le foyer de vie 

M. VIAL, Représentant du Conseil d’Administration de l’AFDAEIM 
 
 

• Situation COVID et mesures dans l’établissement 
 
Suite à la vaccination de quasiment tous les usagers et de plus en plus de 
vaccination de familles, les usagers peuvent retourner passer des week-end et 
vacances en famille depuis 2 semaines. 
 
Les vacances en séjour sont autorisées. 
 
La circulation dans l’établissement est autorisée sans masque pour les usagers du 
FVIE, FAM et Foyer ESAT car nous sommes dans un lieu de vie. 
 
Les usagers de l’accueil de jour ont obligation de porter les masques car il ne s’agit 
pas d’un lieu de vie et qu’il y a des brassages entre personne interne et externe. 
 
Les sorties en extérieures sont autorisées (magasin, bar en extérieur et restaurant à 
6 max lorsque cela sera possible). 
 
Les familles peuvent continuer à rendre visite dans l’établissement mais ne sont pas 
autorisées à rentrer sur les unités.  
 
Les rassemblements dans les lieux fermés sont toujours limités à 4 m² par personne 
et 8 m² et 2 m de distance quand il y a un échange de repas.  
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Les salles de réunion, d’activités sont toujours limitées au nombre inscrit sur les 
portes. 
 
Dans les véhicules demande de conserver le masque car les 4 m² par personne ne 
sont pas respectés ; Il n’y a pas de limitation de nombre de personne dans les 
véhicules puisque les rassemblements sont maintenant autorisés à 10 personnes en 
extérieur 
 
Questions des usagers en lien avec le COVID : 
 
FAM 
 
Est-ce qu’on pourrait refaire des grandes fêtes ? exemple la fête du FAM qui avait eu 
lieu en juin. 
Pour le moment ce n’est pas possible car si il fait mauvais temps nous ne pouvons 
pas prévoir un rassemblement en intérieur 
Une fête indique un partage de boisson et de repas, ce qui reste interdit en nombre 
De plus, la direction ne veut pas prendre le risque d’un isolement collectif (cas 
contact), qui plus est sur la période d’été, si toutefois une personne était covid 
positive 
 
FH ESAT 
 
Quand aura-t-on le droit de faire des bisous ? 
Les rapprochements physiques entre sœurs ou entre amoureux sont possibles Pour 
les autres il est toujours important de maintenir le plus possible les gestes barrières 
 
Quand arrêterons-nous de porter des masques ?  
On ne sait pas. C’est l’Etat qui décide et les départements 
Pour exemple, le département de la Vendée maintien l’obligation de porter un 
masque en extérieur (sauf sur les plages) alors que dans d’autres départements cela 
n’est plus obligatoire. 
 
FVIE 
 
Avons-nous l’obligation de porter le masque lorsque nous revenons de famille ou de 
vacances ? 
Non, il n’y a pas cette obligation car les résidents sont bien sur leur lieu de vie. 
 
 
 

• Evolution des structures d’hébergement pour personnes handicapées 
âgées 

 
Nous savons depuis plusieurs années que les résidents du foyer d’hébergement 
ESAT doivent trouver un autre lieu de vie à partir du moment où ils sont à la retraite 
ou lorsqu’ils ne travaillent plus en ESAT. 
Il existe plusieurs types de structures qui sont adaptées au vieillissement et à son 
souhaite de rythme plus adapté : les maisons de retraite, les MARPA, les UPHV 
(unité pour personnes handicapées vieillissantes) et les Résidences Autonomies.  



Tous les résidents qui sont en foyer de vie ou foyer d’accueil médicalisé ont aussi la 
possibilité de rejoindre des structures pour personnes âgées qui correspondent à 
leur besoin. 
L’orientation d’une personne en situation de handicap vers le secteur des personnes 
âgées est valable pour tous à partir du moment où cela fait partie du projet de vie de 
la personne et répond à ses besoins. 
 
Le département de la Vendée nous demande de travailler les projets d’orientation de 
toutes les personnes qui avancent en âge.  
Dorénavant, la question du lieu de vie de chacun sera abordée de manière plus 
régulière par le personnel éducatif. 
 
 
 

Questions diverses 
 
 
Accueil de jour 

• Quand est-ce que les portes extérieures de l’accueil de jour vont être 
réparées.  

•  
Alexandre à eu l’information. Il va faire venir une entreprise pour voir si un réglage 
est possible. 
 

• Ou en sont les budgets ?  
Nous ne les avons pas encore eus, ce qui est normal.  
Les petits investissements sont réalisables avant d’avoir les budgets mais nous 
attendons l’accord budgétaire pour les investissements couteux.  
 

• Est-ce qu’il y a des nouveaux projets au Centre d’Habitat ?  
Il n’y a pas de projets de construction à venir  
 
 
Foyer d’Accueil Médicalisé 
 

• Pourquoi il ne pourrait t’il pas y avoir deux transferts dans 
l’année ?comme ce qui est marqué dans le livret d’accueil , 

 
Le livret d’accueil sera à modifier car le nombre de transferts peut varier en fonction 
du besoin des usages et du projet du service. 
 
La direction n’indique pas de faire 1 ou 2 séjours. La direction indique qu’il s’agit de 
questionnement éducatif à porter en équipe en fonction du besoin des usagers. 
Si 2 transferts correspondent aux besoins des résidents et à leurs capacités, il y a 
toujours la possibilité d’en faire 2. 
 

• Demande de manger plus tard qu’à 18H 
Le repas semble plutôt démarrer vers 18h15, ce qui est effectivement tôt surtout à la 
période des beaux jours. 



Ce point va être rediscuté en équipe avec la cheffe de service pour arriver à trouver 
une organisation convenable pour tous.  
 
 
Foyer de Vie 
 

• Le digicode qui a été mis en place sur la porte extérieure orange ne 
fonctionne pas. 

L’entreprise qui s’en occupe doit intervenir très prochainement 
 

• Quand seront faits les travaux des chambres ?  
Lorsque les artisans pourront venir. Ils ont beaucoup de travail mais savent qu’ils 
doivent venir 
 

• Quand seront mis les stores pour la salle à manger côté rose 
Mme ROUSSIERE va demander à Mme LEBDEL les devis réalisés afin de passer 
commande rapidement. 
 

• Quand est ce que seront fait les chemins de promenade autour de 
l’établissement ?  

Nous espérons pendant l’hiver.  
 

• Peut-on mettre des panneaux solaires sur le toit pour l’eau chaude ? 
Cela aurait été une bonne idée mais lors de la construction de l’établissement. 
Maintenant ce n’est pas prévu pour les prochaines années. 
 

• La porte coupe feux côté rose reste fermée 
L’entreprise est intervenue hier pour faire le tour de toutes les portes coupe feux afin 
de faire des réglages ou proposer des réparations. 
 
Mme ROUSSIERE est en attende de devis qu’elle devrait recevoir la semaine 
prochaine. 
 

• Quand est-ce que les rondins de bois vont être changé où il y a l’olivier ?  
En même temps que la réalisation du chemin autour de l’établissement. 
 
 

• Le concours d’épouvantail 
Le 15 juin, le foyer de vie va prendre des photos de chaque épouvantail.  
En CVS, nous décidons de la manière dont le vote va se dérouler : 
 
Il est décidé que : 

- Les photos vont être affichées à l’accueil 
- Chaque épouvantail aura un numéro et non pas le nom de son service 
- Chaque résident votera pour son épouvantail préféré – Un papier sera à 

mettre dans une boite avec le numéro de l’épouvantail 
- Il sera laissé au moins une semaine pour voter 
- Le dépouillement aura lieu le 2 juillet vers en 14H en présence des élus du 

CVS pour représenter leur service.  
 



 
Foyer d’hébergement ESAT 
 

• Quand aura-t-on les nouvelles tables ? 
 
Mme ROUSSIERE n’a pas commandé car elle n’a pas encore la commande de tous 
les groupes. Cela devrait ne pas tarder. 
 

• Quand est-ce qu’on aura un chat ?  
 
Lors du dernier CVS nous avions convenu que les groupes en parle entre eux.  
 
Le FH ESAT est d’accord pour un chat. 
 
Une enquête à été faite auprès des salariés, il y a eu 20 retours plutôt positifs avec 
des volontaires pour s’en occuper.  
 
Un chat devra être pucé et vacciné.  
Prendre contact avec la SPA serait une bonne idée pour avoir un chat déjà 
sociabilisé, sympa avec les personnes et aimant les caresses. Projet qui sera réalisé 
après les vacances. 
 
La base de vie du chat sera au FH ESAT 
 
 

• Est-il possible d’installer une lumière extérieure sur la terrasse ? 
 
Nous installerons des lumières extérieures sur les 2 terrasses quand la seconde sera 
faite. 
 
Est-ce qu’on peut avoir des parasols pour cet été ?  
 
Il y a une terrasse avec un store banne. L’autre terrasse sera prête pour l’été 
prochain. Il n’y aura donc pas d’achat de parasol pour une année. 
 
 
 
 
 

 
Prochaine date de CVS le Vendredi 24 septembre 2021 à 14H00. 

 

 
 
 
 
Mme ROUSSIERE       Carine DEGREZ 
Directrice        Présidente du CVS 


